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Questions et réponses – Utilisation de l'information de crédit par les assureurs 
pour la tarification et l'évaluation des risques 

(Les présentes questions et réponses s'appliquent aux assureurs qui suivent le Code de 
conduite sur l'utilisation de l'information de crédit par les assureurs.) 

1. Je m'inquiète que l'information de crédit à mon sujet est peut-être inexacte. 
Comment puis-je vérifier? 

� Pour voir votre information de crédit, vous pouvez visiter le site Web de l'une ou 
l'autre agence d'évaluation du crédit, soit Equifax ou TransUnion et obtenir sans 
frais votre dossier de crédit. Vous pouvez aussi faire votre demande par écrit. 
Vous pouvez également commander en ligne votre dossier de crédit de l'une de 
ces agences moyennant une somme modique.  

� Si vous croyez que votre information de crédit est inexacte, communiquez avec 
l'une des agences d'évaluation de crédit susmentionnées pour vérifier si les 
données à votre sujet sont exactes ou, s'il y a une erreur, pour déterminer 
comment procéder pour que la correction voulue soit apportée.  

� Si votre compagnie d'assurance utilise l'information de crédit dans son système 
de classification, il faudrait l'informer des changements importants qui sont 
apportés à votre information de crédit. Les compagnies d'assurance qui suivent le 
Code de conduite du BAC confirmeront auprès de l'une des agences d'évaluation 
du crédit les changements qui ont été apportés et feront les rajustements voulus 
à votre dossier d'assurance pour refaire l'évaluation des risques ou la tarification 
de votre protection dans un délai raisonnable. 

2. Est-ce que l'information de crédit à mon sujet sera utilisée à des fins d'assurance 
à mon insu? 

� Avant d'utiliser l'information de crédit à votre sujet pour la tarification ou 
l'évaluation des risques, les compagnies d'assurance qui suivent le Code de 
conduite du BAC doivent obtenir votre consentement à cette fin. Le 
consentement est valide tant et aussi longtemps que vous traitez avec votre 
compagnie d'assurance ou jusqu'à ce que vous retiriez par écrit votre 
consentement.

� Tous les intervenants doivent donner leur consentement et une personne ne peut 
donner le consentement au nom d'une autre personne.  Autrement dit, si la 
compagnie d'assurance souhaite obtenir de l'information de crédit au sujet 
d'autres membres de votre famille qui seront couverts par la police d'assurance, 
chaque personne visée doit donner son consentement par écrit ou verbalement.   

3.  Qu'arrivera-t-il si je refuse de consentir à ce qu'un assureur utilise l'information de 
crédit à mon sujet pour la tarification et l'évaluation des risques? 

� Un assureur qui suit le Code de conduite du BAC ne refusera pas de produire un 
aperçu d'assurance pour vous; il ne mettra pas fin à votre assurance et il ne  
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refusera pas de vous assurer ou de renouveler votre assurance si vous ne 
consentez pas à ce qu'il utilise l'information de crédit à votre sujet. Dans cette 
situation, il se peut toutefois que l'assureur ne puisse vous faire la meilleure offre. 

4.  Est-ce que l'information de crédit à mon sujet est confidentielle ou sera-t-elle 
communiquée à d'autres parties? 

� Les compagnies d'assurance sont tenues de respecter le caractère confidentiel 
de l'information de crédit à votre sujet et elles doivent se conformer aux lois 
canadiennes afférentes à la protection du consommateur et des renseignements 
personnels. Seules les employés de la compagnie d'assurance à qui ces 
renseignements sont nécessaires à l'exercice de leurs fonctions ont accès à ces 
renseignements.

5.  Si l'agence d'évaluation du crédit n'a pas d'information de crédit à mon sujet ou si 
elle ne peut pas obtenir de cote de crédit pour moi, quelle en sera l'incidence sur mon 
assurance?

� Les compagnies d'assurance qui suivent le Code de conduite du BAC ne 
refuseront pas d'assurer une personne qui n'a pas de dossier de crédit personnel. 
Elles ne mettront pas fin à une assurance et ne refuseront pas de renouveler une 
assurance uniquement en raison de l'absence d'information de crédit. 

� En l'absence d'information de crédit, les décisions en matière d'évaluation des 
risques et de tarification doivent être fondées sur les renseignements pertinents 
que l'assureur a obtenus.   

6.  M'informera-t-on si la compagnie d'assurance qui suit le Code de conduite du BAC 
prend une décision défavorable en raison de l'information de crédit à mon sujet? 

� Si vous en faites la demande, la compagnie d'assurance doit vous fournir une 
explication d'une décision défavorable qu'elle prend à l'endroit de votre contrat 
d'assurance après avoir consulté votre information de crédit et elle doit se 
conformer aux lois applicables sur les renseignements sur les consommateurs.  

7.  Est-ce que les décisions en matière de tarification et d'évaluation des risques d'un 
assureur seront uniquement fondées sur ma cote de crédit? 

� Les assureurs qui suivent le Code de conduite du BAC n'utiliseront l'information 
de crédit qu'avec d'autres facteurs d'évaluation des risques ou de tarification qui 
n'ont rien à voir avec le crédit. Ils n'utiliseront pas uniquement l'information de 
crédit.


